
Chaville, le 25 août 2009

Chers Résidents et chères familles,

Ce courrier va aborder les principaux sujets de l’actualité bien remplie de cette « rentrée »
2009. Ces différents points seront abordés plus en détail lors du prochain Conseil de la Vie
Sociale.

Le prochain Conseil de la Vie Sociale (CVS) a lieu le 16 septembre :

Lors des CVS, des représentants élus des résidents, des familles, des salariés et des
responsables de la direction se rencontrent pour faire un point sur le fonctionnement de la
Villa.

Vous trouverez en page 3 de ce courrier une fiche de suggestions que je vous invite à remplir
et à déposer dans la boîte de l’accueil avant le 10 septembre.

Vous êtes satisfaits, indiquez le c’est important.

Vous avez constaté des dysfonctionnements, faites-nous en part, cela nous permet de nous
améliorer.

Informations sur la vaccination (Rappel):

Dans le cadre de la préparation des établissements médico-sociaux à une pandémie
grippale, le Docteur SERRE, médecin coordonnateur de la Villa, vous informe de la nécessité
de la vaccination anti-pneumococcique ainsi que de la vaccination contre la grippe
saisonnière.

Ces vaccins seront faits systématiquement, sauf avis contraire notifié par écrit, de la part
des résidents ou de leurs familles.

Concernant le vaccin contre la grippe saisonnière, vous allez recevoir un « bon de prise en
charge », de la sécurité sociale. Merci de nous le retourner, dès réception.

Nota Le vaccin contre la Grippe A (H1N1), n’est pas encore disponible. Le vaccin contre la
grippe saisonnière n’a pas d’action contre la grippe A.

Mais il y a deux intérêts majeurs à cette vaccination : se protéger contre la grippe
saisonnière qui est loin d’être inoffensive et gagner du temps dans l’identification de la
grippe : une personne vaccinée contre la grippe saisonnière et présentant des syndromes
grippaux …..
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Risque d’épidémie de Grippe A :

Depuis plusieurs semaines, la Villa se prépare à l’épidémie de Grippe A prévue dans les mois
à venir.

L’avancée de l’état de préparation de la Villa sera développée plus en détail lors du CVS du 16
septembre.

Toutefois, Il est nécessaire que chacun (résidents, familles, visiteurs et salariés de la Villa)
prenne dès à présent conscience qu’il est possible de limiter les risques de transmission de la
maladie par des gestes simples que vous trouverez dans le document de la page 4 ainsi que
quelques informations complémentaires que vous trouverez dans le document de la page 5.

Système de vidéosurveillance :

Notre système de vidéosurveillance est maintenant activé. Vous trouverez des informations
complémentaires en page 6

Le petit journal de la Villa Beausoleil de Chaville :

Nous vous en parlions depuis quelques mois, c’est fait, nous avons mis en fonctionnement
« le Blog » de notre Villa sur le site :

www.vbchaville.fr

Ce site a pour but de permettre à la famille et aux amis parfois éloignés de « garder un lien »
avec leur proche présent dans la Villa. Voir en page 7.

Vous pouvez y retrouver l’actualité de la Villa, des galeries de photos des activités, ainsi que
de nombreuses informations pratiques telles que les programmes hebdomadaires des
animations, les « rayons de soleil », les comptes rendu du CVS …ou même ces courriers.

Nous attendons ensuite vos commentaires ou suggestions pour faire évoluer ce site en
fonction de vos attentes.

Je me tiens à votre disposition si vous avez besoin d’un complément d’information sur l’un
de ces sujets.

Eric Lacoudre

Chef de Villa 
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http://www.vbchaville.fr/
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Nom : Prénom : Date :

Merci de cocher la case à laquelle se rapporte principalement votre suggestion :

Restauration Soins Le personnel

Hôtellerie Animation Généralités

Votre suggestion :

Nom : Prénom : Date :

Merci de cocher la case à laquelle se rapporte principalement votre suggestion :

Restauration Soins Le personnel

Hôtellerie Animation Généralités

Votre suggestion :

Pour être pris  en compte, ce document doit être déposé dans  la  "boîte à  suggestions" présente à  l 'accuei l  avant le 10/09/09

Feuille de suggestions pour le Conseil de la Vie Sociale du 16 septembre 2009

Villa Beausoleil Chaville

Feuille de suggestions pour le Conseil de la Vie Sociale du 16 septembre 2009

Villa Beausoleil Chaville

Pour être pris  en compte, ce document doit être déposé dans  la  "boîte à  suggestions" présente à  l 'accuei l  avant le 10/09/09
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SITE PLACE 

SOUS VIDEOSURVEILLANCE 

 
 

Selon l’article 10 de la Loi n°95-73 du 21/01/1995 

modifié par la Loi n°2006-64 du 23/01/2006 

Décret n°96-926 du 17/10/1996 

modifié par Décret n°2006-929 du 28/07/2006 

Pour l’exercice du droit d’accès s’adresser au Chef De Villa 

 

 

 
La Villa Beausoleil Chaville est placée sous vidéosurveillance depuis le  20 août 2009. 
 
Les caméras, placées de manière visible, dans les lieux communs (accueil, rez-de-chaussée, salons d’étage, 
couloirs, cuisine, sous-sol, parking, entrées…), ont trois intérêts principaux : 
 
Un intérêt préventif : 
Cette vidéosurveillance, couplée à des détecteurs de mouvement, va permettre aux équipes de nuit de 
visualiser en temps réel les déplacements dans les étages et donc d’être potentiellement plus réactives en cas 
de comportement inadapté ou à risque. 
 
Un intérêt dissuasif : 
Les affiches d’informations placées de manière visible à l’intérieur et à l’extérieur de la Villa peuvent avoir un 
aspect dissuasif sur des personnes mal intentionnées. 
 
Un intérêt de contrôle si cela s’avère nécessaire : 
Notre système de vidéosurveillance a été autorisé par la préfecture. Les vidéos sont donc conservées et 
peuvent être utilisées, dans le cas d’un comportement sanctionnable ou répréhensible.  
 
 
Mais au final, l’installation de cet outil technologique ne peut être que bénéfique puisqu’il va nous permettre 

d’augmenter la sécurité de nos résidents. 
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Le site : www.vbchaville.fr

Ce site sera actualisé régulièrement, n’hésitez pas à aller le 
consulter et à transmettre l’information aux familles, proches et 
amis qui pourront ainsi se tenir informés de l’actualité de la Villa.


